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PROGRAMME 

Démarrage d’entreprise 
 23 septembre 200823 septembre 2008 

Agent immobilier .................. 902.56 A.E.C.* 
 2 septembre2 septembre  2008 2008 

 ±16 semaines, 3 soirs de 18h18h 3030 à 21h30 à 21h30 
  et une fin de semaine sur 2 de 8h à 13h 
 comprend 5 cours 5 cours 

PROGRAMME DE SOIR 

L’Académie de l’Entrepreneurship Québécois se distingue :                                                              1-888-676-5826  (450) 676-5826 

 Petits groupes de 12 à 19 étudiants  En opération depuis 1992 
 Suivi du futur agent  Seul collège privé ayant un historique d’entrepreneurship 
 Approche vers le courtier de votre choix  Située sur la Rive-Sud de Montréal 
 Formation complémentaire à la profession  Près des axes routiers : 116, 20, 30 et 10 
 Semaine de révision  Sens contraire de la circulation 

 Horaire permettant de travailler tout en suivant vos cours  Grand stationnement gratuit  
 Taux de réussite exceptionnel  Cuisine avec réfrigérateur et micro-ondes 

 
 
 
 

Agent immobilier ..................... 902.56 A.E.C.* 
 17 juin17 juin   Jour Jour  et 19 août 2008  et 19 août 2008  

 ±12 semaines, de 8h à 13h8h à 13h  

 comprend 5 cours 5 cours 
 

Courtier immobilier............... 902.57 A.E.C.* 
 18 août 2008 Droit de l’entreprise 

PROGRAMMES DE JOUR 

Mention D 

 Crédit hypothécaire : automne 2008   8h à 16h 
 Loi sur le courtage : en tout temps jour et soir 

* Programmes reconnus par le Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport 


